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RRÉÉSSEERRVVAATTIIOONN  DDEESS  SSTTRRUUCCTTUURREESS  PPÉÉRRIISSCCOOLLAAIIRREESS  

Accueil périscolaire matin et soir  
Restauration Scolaire  

 
 

Les réservations sont obligatoires ; Les services municipaux consacrent un entretien personnalisé 
avec la famille pour la première réservation de l’année scolaire, quel que soit le type d’accueil. 
  
 
Toutes les réservations et annulations doivent être réalisées uniquement par écrit à votre 
choix :  

 A l’adresse électronique suivante : scolaire@ville-st-etienne-remiremont.fr  
 En déposant le courrier à l’accueil de la Mairie aux heures d’ouvertures,  
 En déposant le courrier dans la boite aux lettres située à l’extérieur de la Mairie.  
 Via votre ‘‘Espace Famille’’ préalablement activé  http://www.monespacefamille.fr/accueil 

 
 
1. Pour les repas et l’accueil périscolaire matin et soir, les réservations s’effectuent 

entre chaque période de vacances, voire à l’année scolaire. 
 
2. En raison d’un planning professionnel fluctuant (exemple : milieu hospitalier) un 

aménagement est accepté pour les familles qui communiquent les réservations au mois ou à la 
semaine), au plus tard le mercredi pour la semaine suivante. 

 

3.  Exceptionnellement, une famille peut cependant solliciter une réservation de 
dernière minute. 

Dans ce cas, elle téléphone d’abord au Service Scolaire/Périscolaire (03 29 26 18 16), explique 
l’objet de sa demande. 

Le personnel municipal est légitime à accepter ou refuser la demande. 
Si l’accord verbal est donné, le représentant légal confirme sa demande par écrit.  

 

Seulement trois réservations tardives seront exceptionnellement tolérées au 
cours de la même année scolaire. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La CAF des Vosges contribue au financement de notre accueil de loisirs périscolaire et 
extrascolaire 
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LL’’AACCCCUUEEIILL  PPÉÉRRIISSCCOOLLAAIIRREE  MMAATTIINN  EETT  SSOOIIRR  
 
Les jours d’école, l’accueil périscolaire est ouvert aux enfants scolarisés dans les écoles 
maternelles et élémentaires stéphanoises : 
 
 

 Le matin de 7 H 15 à 8 H 15 (heure de départ dans les écoles), aux conditions 
financières suivantes : 

 
* Les familles allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales bénéficient du tarif 

réduit si le quotient familial est inférieur ou égal à 700 € 
 
Les enfants ne sont pas laissés seuls à la porte d’entrée, ils sont confiés par la famille au 
personnel communal.  
 
 

 Le soir de 15h55/16h00 (heure de prise en charge à l’école) à 18h30, aux conditions 
financières suivantes : 

 

 

* Les familles allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales bénéficient du 
tarif réduit si le quotient familial est inférieur ou égal à 700 € 

 
 

L’accueil périscolaire « classique » n’a pas pour mission de suivre les devoirs des enfants ; ils 
peuvent faire leurs devoirs le soir, à condition que cela ne perturbe pas l’organisation des 
animations collectives. 
 
 
 
 

 Stéphanois Extérieurs 

Temps de 
présence 

Temps 
facturé 

Tarif plein 

Tarif 
réduit (*) 
QF ≤ à 700 

€ 

Tarif plein 

Tarif 
réduit (*) 
QF ≤ à 700 

€ 

7 h 15 à 8 h 15 
= 1 heure 

1 heure 2.20 € 1.60 € 2.20 € 1.60 € 

7 h 46 à 8 h 15 
= ½ heure 

½ heure 1.10 € 0.80 € 1.10 € 0.80 € 

 Stéphanois Extérieurs 

Temps de 
présence 

Temps 
facturé 

Tarif plein 

Tarif 
réduit * () 

QF ≤ à 
700 € 

Tarif plein 

Tarif 
réduit *() 

QF ≤ à 
700 € 

De 16h00 à 16h30 
= ½ heure ½ heure 1.10 € 0.80 € 1.10 € 0.80 € 

De 16h00 à 17h00 
= 1 heure 

1 heure 2.20 € 1.60 € 2.20 € 1.60 € 

De 16h00 à 17h30 
= 1 heure et demie 

1 heure ½ 3.30 € 2.40 € 3.30 € 2.40 € 

De 16h00 à 18h00 
= 2 heures 2 heures 4.40 € 3.20 € 4.40 € 3.20 € 

De 16h00 à 18h30 
= 2 heures et demie 

2 heures 5.50 € 4.00 € 5.50 € 4.00 € 

Tout dépassement 
au-delà de 18H30 

½ heure 1.10 € 0.80 € 1.10 € 0.80 € 
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 Aide aux devoirs : 

Dans le cadre de l’accueil périscolaire, la commune de Saint Etienne les Remiremont propose un 
service d’aide aux devoirs pour les élèves de l’élémentaire, en dehors des horaires scolaires et 
selon un planning défini par niveau entre chaque période vacances scolaires.  

 

Les séances ont lieu dans une salle dédiée au sein de l’accueil périscolaire, à raison d'une ou deux 
heures par semaine pendant la période scolaire :  

- Le lundi de 16h00 à 17h00 (30 minutes de pause goûter suivi de 30 minutes de devoirs) 

- Le jeudi de 16h00 à 17h00 (30 minutes de pause goûter suivi de 30 minutes de devoirs) 

Pour assurer ce service dans de bonnes conditions, le nombre d’enfants accueillis est limité et 
priorité est donnée aux enfants fréquentant régulièrement l’accueil de loisirs périscolaire.  

Les élèves sont encadrés par du personnel communal, des bénévoles et des enseignants 
volontaires, sous le couvert de la responsable de l’ALSH.  

Un bulletin d’inscription, accompagné de la Charte de l’Aide aux Devoirs, est transmis via les 
écoles et est à remplir pour chaque période de vacances à vacances. 

Ce service est facturé au même tarif que l’accueil périscolaire classique. 

 
 
 

Avenant aux règles de fonctionnement de l’accueil de loisirs, modification délibérée  
le 6 décembre 2019 : 

 

‘‘Les enfants ne quittent pas les locaux sans avoir été pris en charge par le(s) 
représentant(s) légal (légaux) ou la personne autorisée, âgée de 15 ans minimum. 

Seront autorisés à sortir seuls, à 17h00 pour les enfants fréquentant l’’Aide aux Devoirs et à 
18h30 pour l’accueil périscolaire « classique », et sur autorisation écrite et signée par le 
détenteur de l’autorité parentale, après accord de M. le Maire, les enfants scolarisés en 
élémentaire.  

C’est l’animateur chargé d’effectuer le recensement nominatif des enfants inscrits qui en 
autorise le départ. 

La responsabilité de la commune sera dégagée dès le départ de l’enfant.’’ 

 

 

Le projet pédagogique, qui décline les objectifs de l’équipe d’animation et les conditions d’accueil 
des enfants, est à la disposition des familles sur simple demande.  
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LLEE  RREESSTTAAUURRAANNTT  SSCCOOLLAAIIRREE  
 
 

1. PUBLIC CONCERNÉ 
 

Il s’adresse aux enfants scolarisés à Saint-Etienne-Lès-Remiremont dans les classes maternelles 
et élémentaires (TPS à CM2).  

Il est ouvert, en période scolaire, de 12 h 00 à 13 h 20 le lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
 
 

2. ALLERGIES – TRAITEMENT MÉDICAL – COUTUMES ALIMENTAIRES 
 

Lors de l’inscription, les parents sont tenus de signaler les allergies de leurs enfants et de fournir 
un certificat médical précisant et attestant de la nature de l’allergie.  

Le restaurant scolaire ne cuisine pas de repas adaptés aux enfants atteints d’une allergie 
alimentaire et ne prend pas en compte les régimes dans la conception des repas. Des paniers 
repas devront être fournis par la famille. 

Si l’enfant est atteint d’une maladie chronique nécessitant un traitement en cas de crise durant le 
temps de midi, ou durant l’accueil périscolaire, un projet d’accueil individualisé (P.A.I.) devra être 
établi à la demande de la famille. Les projets d’accueil individualisé précisent notamment les 
conduites à tenir pour votre enfant durant les temps de présence dans les structures périscolaires.  

Ils sont élaborés en concertation avec le médecin scolaire. 

En aucun cas, les enfants ne doivent avoir en leur possession des médicaments.  

La prise de médicaments est admise sous réserve que les parents produisent l’ordonnance 
médicale correspondante aux boîtes de médicaments fournies avec notice et marquées au nom de 
l’enfant ainsi qu’une autorisation de délivrance.  

Les coutumes alimentaires pourront être signalées. Dans la mesure du possible, le menu sera 
adapté mais le repas servi peut-être incomplet.  
 

 
3. TARIFS 

 

Année scolaire 2023/2024 Tarifs 

Enfants scolarisés à  
St-Etienne-lès-Remiremont 

Quotient Familial CAF ≤ 700€ 1.00 € 

Quotient Familial CAF de 701  
à 1100€ 2.70 € 

Quotient Familial CAF > 1 100€ 3.00 € 

Tarifs pour les enfants allergiques (repas fournis par les parents) 1.00 € 

Tarifs pour les sorties scolaires annulées  
(enfants accueillis avec leur pique-nique) 

1.00 € 

 
 

4. ABSENCES  
 

Au restaurant scolaire, les absences ne sont pas facturées à la double condition que : 
1) L’enfant ne soit pas scolarisé pour l’un des trois motifs suivants  

 maladie de l’enfant  
 réunion solennelle de famille  
 empêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications 

 
2) Les parents aient averti et justifié, avant 9h30, la Mairie par téléphone au 03.29.26.18.16. 

et confirmé par écrit (courrier, fax ou mail)  
 

 Le fait d’avoir informé l’école ne dispense pas d’informer la mairie. 
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RRÉÉSSEERRVVAATTIIOONN  PPOOUURR  LL’’AACCCCUUEEIILL  DDEE  LLOOIISSIIRRSS  SSAANNSS  HHÉÉBBEERRGGEEMMEENNTT  

Les mercredis récréatifs 
Les petites vacances 
Les vacances d’été 

 
 
 
 

 
L’accueil de loisirs sans hébergement est ouvert aux enfants à partir de 4 ans révolus jusqu’à 
12 ans. 
 
Il fonctionne : 
 

- le mercredi en période scolaire,  
 
- pendant les petites vacances, 
 
- pendant les grandes vacances, 
 

Aux tarifs et conditions ci-après.  
 
 
 
 
Le projet pédagogique, qui décline les objectifs de l’équipe d’animation et les conditions 
d’accueil des enfants, est à la disposition des familles sur simple demande.  
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LLEESS  MMEERRCCRREEDDIISS  RRÉÉCCRRÉÉAATTIIFFSS    
 
 

1. FONCTIONNEMENT 
 

L’accueil de loisirs du mercredi est ouvert aux enfants de 4 ans révolus à 12 ans et fonctionne de 
7 H 15 à 18 H 30. 
 

 
Stéphanois Extérieurs 

Tarif plein 
Tarif réduit (*) 
QF ≤ à 700 € Tarif plein 

Tarif réduit (*) 
QF ≤ à 700€ 

Accueil en 
journée repas de 

midi compris 
11.00 € 8.00 € 14.00 € 10.50 € 

 

* Les familles allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales dont le quotient 
familial est égal ou inférieur à 700.00 € bénéficieront d’un tarif réduit. 

 

Les enfants peuvent arriver jusqu’à 8h30, sans être déposés devant la porte mais remis au 
personnel encadrant. 

Le soir, les enfants peuvent être pris en charge par la famille à partir de 17h00.  

Le personnel communal n’a pas pour mission d’encadrer les devoirs des enfants pendant cet 
accueil. 

 
2. MODALITÉS D’ACCUEIL 

 
Réservations 

Le programme et le bulletin de réservation sont transmis aux familles ou disponibles en mairie ou 
sur le site internet de la Ville au plus tard le jour de la rentrée scolaire de la période concernée 
pour ladite période.  

Les réservations sont enregistrées dans l’ordre d’arrivée. 

Toute réservation entraîne une facturation systématique des dates retenues.  

Seules les absences justifiées par un certificat médical ne seront pas facturées. 

Les parents ayant besoin de l’accueil des mercredis à l’année, pour raisons professionnelles, 
peuvent, dès l’inscription de leur(s) enfant(s) aux structures périscolaires, les réserver auprès de 
la responsable de l’ALSH (sous réserve de places disponibles). 

Toute annulation devra être effectuée a minima 15 jours avant la dite date, passé ce délai, toute 
absence non justifiée par un certificat médical sera facturée. 

 
Traitement médical - Allergies 

Lors de l’inscription, les parents sont tenus de signaler les allergies de leurs enfants et de fournir 
un certificat médical précisant et attestant de la nature de l’allergie. 

Si l’enfant est atteint d’une maladie chronique nécessitant un traitement en cas de crise durant le 
temps de midi ou durant l’accueil périscolaire, un projet d’accueil individualisé (P.A.I.) devra être 
établi à la demande de la famille. Les projets d’accueil individualisé précisent notamment les 
conduites à tenir pour votre enfant durant les temps de présence dans les structures 
périscolaires.  

Ils sont élaborés en concertation avec le médecin scolaire. 

En aucun cas, les enfants ne doivent avoir en leur possession des médicaments.  

La prise de médicaments est admise sous réserve que les parents produisent l’ordonnance 
médicale correspondante aux boîtes de médicaments fournies avec notice et marquées au nom de 
l’enfant ainsi qu’une autorisation de délivrance.  
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LLEESS  PPEETTIITTEESS  VVAACCAANNCCEESS 
 
 

1. FONCTIONNEMENT 
 

L’accueil de loisirs sans hébergement est ouvert aux enfants de 4 ans révolus à 12 ans et 
fonctionne pendant les petites vacances (sauf celles de Noël) de 7 H 45 à 18 H 30. 
 

 

Stéphanois Extérieurs 

Tarif plein 
Tarif réduit 

(*) 
QF ≤ 700€ 

Tarif plein 
Tarif réduit 

(*) 
QF ≤ 700€ 

Journées consécutives 11.00 € 8.00 € 14.00 € 10.50 € 

Journées non 
consécutives 

14.00 € 10.50 € 18.00 € 13.50 € 

 

* Les familles allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales dont le quotient familial 
est égal ou inférieur à 700.00 € bénéficieront d’un tarif réduit. 

 

Les enfants peuvent arriver jusqu’à 8h30, sans être déposés devant la porte mais remis au 
personnel encadrant. 

Le soir, les enfants peuvent être pris en charge par la famille à partir de 17h00.  

Le centre est ouvert jusqu’à 18h30 pour conférer une plus grande souplesse aux familles. En 
conséquence, sauf circonstance exceptionnelle dûment justifiée, le retard du parent entraînera le 
rejet de futures inscriptions aux structures communales. 

 
2. MODALITÉS D’ACCUEIL 

 
Réservations 

Le programme et le bulletin de réservation sont transmis aux familles ou disponibles en mairie ou 
sur le site internet de la Ville au plus tard 2 semaines avant chaque période de vacances.   

Les réservations sont enregistrées dans l’ordre d’arrivée. 

Toute réservation entraîne une facturation systématique des dates retenues.  

Seules les absences justifiées par un certificat médical ne seront pas facturées. 

 
Traitement médical - Allergies 

Lors de l’inscription, les parents sont tenus de signaler les allergies de leurs enfants et de fournir 
un certificat médical précisant et attestant de la nature de l’allergie. 

Si l’enfant est atteint d’une maladie chronique nécessitant un traitement en cas de crise durant le 
temps de midi ou durant l’accueil périscolaire, un projet d’accueil individualisé (P.A.I.) devra être 
établi à la demande de la famille. Les projets d’accueil individualisé précisent notamment les 
conduites à tenir pour votre enfant durant les temps de présence dans les structures 
périscolaires.  

Ils sont élaborés en concertation avec le médecin scolaire. 

En aucun cas, les enfants ne doivent avoir en leur possession des médicaments.  

La prise de médicaments est admise sous réserve que les parents produisent l’ordonnance 
médicale correspondante aux boîtes de médicaments fournies avec notice et marquées au nom de 
l’enfant ainsi qu’une autorisation de délivrance.  
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LLEESS  VVAACCAANNCCEESS  DD’’ÉÉTTÉÉ  
 
 

1. FONCTIONNEMENT 
 

L’accueil de loisirs sans hébergement est ouvert pendant sept semaines, de 7 H 45 à 18 H 30 
 aux enfants de 4 ans révolus à 12 ans,  
 aux enfants de 7 à 12 ans pour le camp itinérant, séjour court 

selon les modalités suivantes : 
 

  

Stéphanois Extérieurs 

Tarif plein 
Tarif réduit 

(*) 
QF ≤ à 700€ 

Tarif plein 
Tarif réduit 

(*) 
QF ≤ à 700€ 

Centre de loisirs des 
vacances d’été 

Journée 
complète 

11.00 € 8.00 € 14.00 € 10.50 € 

 
Camp itinérant 

 

Séjour 
court  

95.00 € 
/semaine 

70.00€ 
/semaine 

300.00€ 
/semaine 

250.00€ 
/semaine 

 

* Les familles allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales dont le quotient 
familial est égal ou inférieur à 700.00 € bénéficieront d’un tarif réduit. 

 

Les enfants peuvent arriver jusqu’à 8h30, sans être déposés devant la porte mais remis au 
personnel encadrant. 

Le soir, les enfants peuvent être pris en charge par la famille à partir de 17h00.  

Le centre est ouvert jusqu’à 18h30 pour conférer une plus grande souplesse aux familles. En 
conséquence, sauf circonstance exceptionnelle dûment justifiée, le retard du parent entraînera le 
rejet de futures inscriptions aux structures communales. 

 
2. MODALITÉS D’ACCUEIL 

 
Réservations 

Le programme et le bulletin de réservation sont transmis aux familles ou disponibles en mairie ou 
sur le site internet de la Ville au plus tard 2 semaines avant chaque période de vacances.   

Les réservations sont enregistrées dans l’ordre d’arrivée. 

Toute réservation entraîne une facturation systématique des dates retenues.  

Seules les absences justifiées par un certificat médical ne seront pas facturées. 

 
Traitement médical - Allergies 

Lors de l’inscription, les parents sont tenus de signaler les allergies de leurs enfants et de fournir 
un certificat médical précisant et attestant de la nature de l’allergie. 

Si l’enfant est atteint d’une maladie chronique nécessitant un traitement en cas de crise durant le 
temps de midi ou durant l’accueil périscolaire, un projet d’accueil individualisé (P.A.I.) devra être 
établi à la demande de la famille. Les projets d’accueil individualisé précisent notamment les 
conduites à tenir pour votre enfant durant les temps de présence dans les structures 
périscolaires.  

Ils sont élaborés en concertation avec le médecin scolaire. 

En aucun cas, les enfants ne doivent avoir en leur possession des médicaments.  

La prise de médicaments est admise sous réserve que les parents produisent l’ordonnance 
médicale correspondante aux boîtes de médicaments fournies avec notice et marquées au nom de 
l’enfant ainsi qu’une autorisation de délivrance.  
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